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5.11

Le tableau ci dessous récapitule les délégations en cours de validité accordées par les actionnaires lors des Assemblées Générales des 
mai 2024 et 7 mai 202  

 n  de la résolution
 

Nature de l’autorisation
Durée 

et e iration
Montant autorisé

en nominal ou du capital

Utilisations 
en

en actions
% du

 a ital 
 

ésolution n  

Autorisation d’un programme de rachat par la Société de ses 
propres actions (prix maximum d’achat par action autorisé : 150 
euros  dans la limite de 10  du capital. 

18 mois
(6 novembre 

2026
10  du capital 6 032 547 72

( ésolution n 1

Autorisation de réduire le capital social par annulation des 
actions achetées en application des programmes de rachat 
d’actions.

mois
(6 uillet 2027 10  du capital 3 920 000 5 66

( ésolution n  22

Délégation de compétence au Directoire à l’e et d’augmenter le 
capital social par incorporation de réserves, de béné ces ou de 
primes d’émission, de fusion ou d’apport. 

 mois
(6 uillet 2026 2 000 000 000 €  

( ésolution n  2

Délégation de compétence au Directoire à l’e et d’émettre des 
actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital avec maintien du droit 
préférentiel de souscription (utilisable en dehors des périodes 
d’o res publi ues . 

mois
(6 uillet 2026 115 000 000 €   

( ésolution n  24

Délégation de compétence au Directoire à l’e et d’émettre des 
actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital avec suppression du droit 
préférentiel de souscription par voie d’o re au public autre que 
celle visée à l’article L. 411 2 1° du Code monétaire et nancier, 
ou dans le cadre d’une o re publique comportant une 
composante d’échange (utilisable en dehors des périodes 
d’o res publiques . 

mois
(6 uillet 2026 23 000 000 €   

( ésolution n° 25

Délégation de compétence donnée au Directoire à l’e et 
d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement ou à terme, au capital avec suppression 
du droit préférentiel de souscription par voie d’o re au public 
visée à l’article L. 411 2 1° du Code monétaire et nancier 
(utilisable en dehors des périodes d’o res publiques . 

mois
(6 uillet 2026 10  du capital   

( ésolution n° 26

Autorisation au Directoire en cas d’émission d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, 
au capital, sans droit préférentiel de souscription, de xer 
librement le prix d’émission dans la limite de 10  du capital 
social. 

mois
(6 uillet 2026 10  du capital   

( ésolution n° 27

Autorisation au Directoire d’augmenter le nombre d’actions, 
titres ou valeurs mobilières à émettre en cas de demande 
excédentaire. 

mois
(6 uillet 2026 15  de l’émission initiale  

( ésolution n° 2

Délégation de pouvoirs au Directoire à l’e et d’émettre des 
actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription, en vue de rémunérer des 
apports en nature consentis à la Société (utilisable en dehors des 
périodes d’o res publiques . 

mois
(6 uillet 2026 10  du capital  

( ésolution n° 20

Délégation de compétence relative à l’émission d’actions 
ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, 
réservée aux adhérents d’un PEE, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au pro t de ces 
derniers. 

mois
(6 uillet 2027 2 000 000 €   

( ésolution n° 1

Autorisation donnée au Directoire à l’e et de procéder à des 
attributions gratuites d’actions au pro t des salariés et 
mandataires sociaux de la Société et/ou des sociétés liées.

8 mois
(6 uillet 202 3  du capital - -
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(1

(1

(1

(1

(3

(1

(1

(1

enouvellement soumis à l’Assemblée Générale des Actionnaires du 6 mai 2026.(1)
Avant a ustement et en pourcentage du capital au 31 décembre 2025.(2)
La loi n°2024 537 du 13 juin 2024 ("Loi Attractivité") a ant supprimé le minimum légal encadrant le prix d’émission, la résolution spécifique pour la fixation du prix d’émission n’a plus lieu d’ tre et la 
capacité de fixer le prix se trouvera désormais intégrée directement dans les résolutions n °21 et n°22 (émission avec suppression du droit préférentiel de souscription) soumises à l’approbation de 
l’Assemblée Générales des Actionnaires du 6 mai 2026.

(3)
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